
Feuillet n° 2023-267 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS à 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
N° 2023-117 

Séance du 13 novembre 2023 

À dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 7 novembre 2023, s'est réuni 
dans les locaux de la salle Tom Morel, sise 188 rue des 

Fleuries = Thorens-Glières - 74570 FILLIÈRE, 

f conformément à la délibération n°2020-76 
du 14 5e, tembre 2020 qui fixe les lieux de réunion du 

Conseil: "unicpal Sous la présidence de Monsieur 

Y Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 24 - Pouvoirs : 2 - Votants : 26 

  

  

OBJET : BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS PORTANT SUR L’ANNEE 
2022     
  

Présents : ALAIS 1. - ALESINA C. - ALLEGRET-PILOT A. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER 
S. - BURDIN C. - DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - DUPONT C. —- ESCALON-DESTRUEL J-S. - JACOB C. - 
LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. — NICOLAS A. —- ODORICO L. — PONTAIS M. - REYDET N. - 
RIGOBERT $. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : FUMEX A. (pouvoir à J. BOCQUET) - RÉVEILLON É. (pouvoir à i. ALAIS) 
Absents :  BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DITTA E. - FILLION L. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ODORICO L.. 

Entendu l’exposé suivant : 

L'article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le bilan des 
acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants 

donne lieu chaque année à une délibération du Conseil municipal. 

Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune (annexes — A10.2 - Variation du 
patrimoine - Etat des sorties d'immobilisations (article R.2313-3 du CGCT) / A10.3 - 
Opérations liées aux cessions / A10.4 - Variation du patrimoine - Etat des entrées 
d'immobilisations (article L.300-5 du code de l'urbanisme) / A10.5 - Variation du patrimoine - 
Etat des sorties d'immobilisations (article L.300-5 du code de l'urbanisme)). 

Aussi, 

Vu les tableaux ci-après annexés présentant le détail des acquisitions et cessions réalisées 

en 2022, 

Considérant que le bilan des acquisitions et des cessions opérées par la Commune de 
Fillière pour l'année 2022 a été présenté à l'Assemblée sous la forme d'un état des entrées 

d'immobilisations et d'un état des sorties des biens d'immobilisations. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e PREND ACTE acte du bilan des acquisitions et cessions opérées par la commune de 
Filière pour l'année 2022.
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Le secrétaire de séance Le Maire 

Laure ODORICO Christian ANSELME 

a 7 
€. £ : : 

Céifié exécutoire par le M. te Maire 
compte-tenu de la transmission 

neue 022? AM 
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS A10.3 

A10.3 - OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS 

Crédits ouverts 
Pour mémoire {BP + DM) 

Chapitre 024 Î Produits des cessions d'immobilisations 39 900,00 

Produit des cessions Réalisations 

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 10 100,00 

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 10 100,00 
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - SORTIES A10.2 

A10.2 - ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS 

Valeur Cumul des Valeur nette Plus ou 
Modalités et date de Désignation du bion d'acquisition Durée de amort. comptable Prix de moins 

sortie 8 (coût Vamort. antérieurs au jour de cession values 
historique) la cession 

Cessions à titre onéreux 1 j 

Cessions à titre gratuit 

Mise à disposition l 

Affectation ! 

Mises en concession ou 

affermage 

Mise à la réforme À 

Divers | 

TOTAL GENERAL 0,09 0,00   
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - SORTIES A10.5 
  

A10.5 —- ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l'urbanisme) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

Valeur Cumul des Valeur nette Plus où 
Modalités et date de Désignation du d'acquisition | Durée de comptable Prix de 

, amort. moins 
sortie bien (coût lamort. au jour de cession 

antérieurs : values 
historique) la I] 

Cessions à titre onéreux | 

0.00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 

Cessions à titre gratuit | ! | 

0.09 0 0.00 0.00 0.00 0.00 

Mise à disposition ] [ 

0.00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 

Affectation | | | 1 

0.00 0 0.00 0.00 0.00 0.00 

Mises en concession ou 

affermage . 1 

0.00 0 0,00 0.00 0.00 0.00 

Mise à la réforme f 4 

0.00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 

Divers f # En : 

0.00 0 0.00 0.00 0.00 0.00 

TOTAL GENERAL 0,00 0,00 
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) - ENTREES A10.4 
  

A10.4 — ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l'urbanisme 

Modalités et date Valeur d'acquisition Cumul des Durée de 
{coût historique) amortissements l'amortissement d'acquisition Désignation du bien 

Acquisitions à titre onéreux 

Acquisitions à titre gratuit 

Mise à disposition 

Mises en concession 

  

TOTAL GENERAL 
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